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Photo de communion de 1938 ou 1939 (famille Lefondeur Lukomski). 

Si vous reconnaissez des personnes, n’hésitez pas à nous le faire savoir (par 

mail à l’adresse supra).  

mailto:mairiemontiers@wanadoo.fr
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Projet d’ouverture d’une maison des assistantes maternelles.  

Depuis l’ouverture en septembre 2020 du RPC les Hirondelles à La Neuville-

Roy, les deux classes de la commune de Montiers sont fermées et les 

bâtiments inutilisés.  

Des assistantes maternelles du village exerçants actuellement à leurs 

domiciles, se sont manifestées pour porter un projet d’ouverture de MAM 

(Maison d’Assistants Maternels) dans cet espace. Déjà équipés pour une 

utilisation scolaire, cette réaffectation des locaux interviendra ainsi dans 

l’esprit de leur ancienne destination. Ce projet nécessite néanmoins 

quelques transformations et une réhabilitation des locaux pour l’exercice de 

ce type d’activité.  

Pour les détails de l’opération, se référer à la réunion de conseil du 

13/03/2023, disponible sur le site de la commune. 

Sécheresse et mesures de restriction. Arrêté du 23 mars 2023. 

Compte tenu de la sécheresse exceptionnelle qui sévit actuellement dans le 

département, la Préfète de l’Oise a pris un arrêté en date du 23 mars 2023. 

Celui-ci porte sur : 

•  le passage en alerte renforcée de quatre secteurs : l’Aronde, 

l’Esches, le Matz et l’Oise-Aisne 

•  le passage en alerte de deux secteurs : la Brèche et l’Epte-Troesne-

Viosne ; 

•  le passage en vigilance du reste du département. 

La mise en place précoce des mesures de restrictions cette année et la 

faiblesse de la recharge des nappes doivent inciter tous les usagers à 

réduire dès à présent et, durablement, leurs consommations, y compris sur 

les usages du quotidien (par exemple : installer des réducteurs de pression 

d’eau, utiliser les appareils de lavage à plein, privilégier les douches aux 

bains…). 

Il est demandé à tous les acteurs, agriculteurs, professionnels et 

particuliers, de faire preuve de civisme pour réduire leur consommation 

d’eau et supprimer tout gaspillage. La gestion responsable de la 

ressource en eau est l’affaire de tous. 

Toutes les informations sur : 

https://www.clermont-oise.fr/secheressemesuresrestrictions2023 

https://www.oise.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/L-eau-et-les-milieux-aquatiques/Secheresse/Mesures-de-restrictions
https://www.clermont-oise.fr/secheressemesuresrestrictions2023


 

Obligation déclarative qui incombe à TOUS LES 

PROPRIETAIRES d'ici au 30 juin 2023 
 

Dans le cadre de la suppression totale de la taxe d’habitation (TH) sur la 

résidence principale et le maintien d’une imposition de la TH sur les 

résidences secondaires (THS) ainsi que pour les locaux et les logements 

vacants (TLV +THLV), une nouvelle obligation déclarative a été mise en 

place à l’égard des propriétaires, particuliers et personnes morales, pour 

permettre de taxer correctement les redevables des trois taxes 

susmentionnées. 

Concrètement, et ce depuis le 18 janvier 2023, les usagers propriétaires 

doivent se connecter au service "Gérer Mes Biens Immobiliers" (GMBI) via 

leur espace personnel sur impot.gouv.fr, avant le 30 juin 2023 afin 

d’indiquer à quel titre ils occupent les locaux  (habitation principale ou 

secondaire) et, quand ils ne les occupent pas eux-mêmes, préciser l'identité 

des occupants...Pour les années suivantes, tout changement de situation 

devra être obligatoirement communiqué via le service de déclaration en 

ligne. 

Dépôts sauvages : les contrevenants sont prévenus ! 

Certains prennent encore la nature pour un dépotoir, 

notamment, aux abords des containers de tri. 

Pour rappel, un service de déchèterie existe et se situe à 

proximité de notre commune (environ 1 kilomètre).   

La municipalité entend ne plus faire preuve de clémence à ce sujet.  

Désormais, un système de vidéo protection permet d'identifier les 

auteurs et sera exploité pour les poursuivre.  

La commune fera ensuite usage du pouvoir qui est le sien pour dresser 

des contraventions.  

Embellissement de la commune. 

Le printemps est là, ne jetez plus vos boutures, 

plantes, bulbes et vivaces mais offrez-les à la 

commune qui saura en faire bon usage dans les 

massifs. Pour ce faire, vous pouvez les donner à l’agent 

communal ou les déposer en Mairie. 

http://impot.gouv.fr/


Eglise Saint-Sulpice. 

Les travaux de l’église Saint-Sulpice se poursuivent et le calendrier 

est respecté.  

Vous faites partie de ceux qui tiennent à sauvegarder le patrimoine de 

notre commune, vous pouvez participer directement et concrètement à 

cette action en faisant un don, même modeste, dans le cadre du 

partenariat conclu avec la fondation du patrimoine.  

Alors n’hésitez pas à participer ! Souvenez-vous que ce sont « les 

petits ruisseaux qui font les grandes rivières… ». Il n’y a donc pas de 

petits dons, chaque participation sera précieuse. Pour cela, il vous 

suffit de vous connecter sur https://www.fondation-

patrimoine.org/les-projets/eglise-saint-sulpice-montiers, et de vous 

laisser guider en sélectionnant « soutenir ce projet ». Vous pouvez 

également établir un chèque libellé à l’ordre de la « Fondation du 

patrimoine, église St Sulpice de Montiers » et l’adresser sous 

enveloppe à la mairie qui se chargera de faire l’envoi auprès de 

l’organisme, ou l’adresser directement à « Fondation du patrimoine – 

Délégation Hauts-de-France – 4, rue Gustave Eiffel – 60200 

Compiègne. Dans les deux cas, la fondation du patrimoine vous 

adressera un reçu fiscal. 

Des flyers avec toutes les informations utiles sont également 

disponibles en mairie. Sur celui-ci, vous avez plusieurs cases 

concernant le montant du don qui débute à 80€, rassurez-vous, le 

montant est libre, même un chèque de 5€ est possible.  

Sur celui-ci, vous pourrez constater qu’il est précisé que les dons 

pourront être affectés à d’autres actions de la Fondation du 

Patrimoine si le projet n’aboutit pas dans un délai de 5 ans. Pas 

d’inquiétude ! Le délai peut être prorogé par avenant et les « autres 

actions » qui pourront éventuellement profiter de vos dons seront 

nécessairement des actions portées par notre commune. Il pourra 

s’agir de la restauration des statues ou encore de la restauration des 

vitraux, etc… 

La sauvegarde de notre patrimoine a besoin de vous ! 

https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/eglise-saint-sulpice-montiers
https://www.fondation-patrimoine.org/les-projets/eglise-saint-sulpice-montiers


PanneauPocket. 

Pour les nouveaux arrivants. N’attendez pas 

pour installer le système de communication de la 

mairie.  

Très facile à paramétrer, PanneauPocket vous 

permet de suivre en temps réel toute l’actualité 

de la commune.  

Pour avoir accès aux informations de la commune, il suffit simplement de 

télécharger l’application « PanneauPocket » gratuitement sur votre 

téléphone ou tablette en allant sur « App Store » ou « play Store » puis de 

vous laisser guider. 

Vous trouverez un fascicule d’explication ci-joint. 

Frelon asiatique. 

Avec l’arrivée du printemps, les frelons asiatiques vont établir de nouveaux 

nids et constituer un sujet de préoccupation. Vous pouvez dès à présent 

poser des pièges. 

 



 

 

 

 

Du 5 avril au 25 octobre : ramassage des déchets verts. 

Le ramassage a lieu le mercredi matin. Les déchets doivent être présentés 

uniquement dans les sacs fournis par le Plateau Picard et disponibles en 

mairie, dans la limite de 5 sacs par foyer et par semaine. 

Les sacs sont réutilisables et un dispositif de récupération doit être prévu 

après la collecte pour éviter les envols (pierre, rangement…). 

Sont concernés : les tontes, les feuilles mortes, les fleurs et plantes 

fanées, les tailles et petits branchages. 

Tour de l’Aronde : lundi 1er mai 2023. 

De 14h à 17h30. La course cycliste traversera les communes de 

Wacquemoulin, Moyenneville, La Neuville-Roy, Montiers. Cette année, le 

départ et l’arrivée se dérouleront à Wacquemoulin. 

 Pour Montiers : le stationnement rue des Vignes, rue de 

l’abbaye et rue des Tournettes est interdit toute l’après-midi. 

Lundi 8 mai : Commémoration au monument aux morts. 

La commémoration du 8 mai se déroulera au monument aux 

morts à 11h30 avec le dépôt d’une gerbe.  

Elle sera suivie du verre de l’amitié à la salle des fêtes ou 

dans la cour de la mairie si le temps le permet. 

Afin de manifester cette participation à cette journée 

nationale, Vous pouvez- si vous le souhaiter, pavoiser votre maison ou 

balcon aux couleurs nationales. 

68ème Ronde de l’Oise : du jeudi 1er au dimanche 4 juin 2023. 

La 2ème étape aura lieu le vendredi 2 juin et passera dans les communes de 

Pronleroy (14h25), Cressonsacq (14h30), La Neuville-Roy (14h35), 

Moyenneville (14h40) et Wacquemoulin (14h44). Les horaires sont donnés à 

titre indicatif. 



 

Dimanche 4 juin – Brocante. 

Cette manifestation annuelle se déroulera sur la place du 

village et la rue de Cambrai de 7 heures à 17 heures.  

Tarif exposant : Pour les habitants : 3 mètres gratuits, 

1 € le mètre supplémentaire.  

                                          Pour les extérieurs : 1 € le mètre. 

Réservation obligatoire et paiement d’avance par chèque libellé « ASRESS 

de Montiers ». Les bénéfices seront reversés pour la rénovation de l’église. 

Restauration et buvette sur place. 



 

 

 

INTERDIT entre 10 h et 18 h 

 


